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Les chiffres clefs communiqués lors de la séance de la commission 

du 10 janvier 2024 

Les chiffres clefs en cumul 1er sept 2022 – 31 décembre 2023 
Au 31 décembre 2023, la commission a reçu 500 demandes recevables d’accès aux DI et/ou 
DNI. 

Grâce aux recherches menées par les médecins et professionnels de santé des 26 centres de 
don contactés par la commission, 207 donneurs ont pu être identifiés qui correspondent à 
225 demandes. 

26 donneurs sont en instance de compléter leurs DI et DNI sur le Registre ABM qui représentent 
29 demandeurs. 

La commission a pu envoyer 197 lettres de réponse aux demandeurs dont 9 réponses positives 
aux demandes de DI et/ou DNI. 

Dans les autres cas, la commission a informé les demandeurs du décès du donneur, du refus ou 
du silence exprimé par le donneur ou du fait que le donneur n’a pas pu être identifié à partir des 
archives existantes. 

La commission a reçu 522 consentements spontanés d’anciens tiers donneurs à la 
communication de leurs DI et DNI. 

Rappel des chiffres clefs pour la première année : 1er sept 2022 – 31 aout 2023 
Au 31 août 2023, la commission avait reçu 434 demandes recevables d’accès aux DI et/ou DNI. 

Grâce aux recherches menées par les médecins et professionnels de santé des 26 centres de don 
contactés par la commission, 101 donneurs avaient pu être identifiés. 

En moyenne, 1 donneur sur 2 parmi les donneurs contactés et ayant répondu avait a donné son 
consentement à la communication de ses données. 

La commission avait pu envoyer 77 lettres de réponse aux demandeurs dont 25 annonçant le 
décès du donneur et 3 réponses positives aux demandes de DI et/ou DNI. 

Dans les autres cas, la commission avait informé les demandeurs du refus exprimé par le donneur 
ou du fait que le donneur n’a pas pu être identifié à partir des archives existantes. 

La commission avait reçu 435 consentements spontanés d’anciens tiers donneurs à la 
communication de leurs DI et DNI. 

Nota 
« DI » / données d’identité du donneur, i.e. : le nom de naissance, les prénoms, le sexe, la date et le lieu 
de naissance 
« DNI » / données non identifiantes du donneur, i.e. : âge, état général, tel qu'il le décrit au moment du 
don, caractéristiques physiques, situation familiale et professionnelle, pays de naissance, motivations du 
don, rédigées par ses soins




